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L’Europe s’engage en Aquitaine … 

et soutient près de 30 projets de développement durable en Lot-et-Garonne 

Economies d’énergie, transport durable, protection de la biodiversité ... les thèmes phares de la 

semaine du développement durable 2010 sont aussi au centre de la stratégie 2007-2013 de 

l’Europe en Aquitaine qui vise à « faire de l’innovation et du développement durable les moteurs de 

la compétitivité régionale ».  

Les partenaires des fonds européens en Aquitaine (Etat, Région, Départements …) se sont fixés des 

objectifs ambitieux dans ce domaine, tels que : réduire de 350 000 tonnes par an les émissions de 

CO2 de l’Aquitaine, faire passer de 200 000 à 250 000 le nombre d’utilisateurs quotidiens des 

transports en commun, atteindre 20% d’énergies renouvelables sur le territoire aquitain en 2013, 

créer 1600 emplois grâce à la croissance verte… Ces objectifs sont déclinés de manière 

complémentaire au travers de chaque fonds (FEDER, FSE…). 

 Protection de l’environnement et maîtrise de l’énergie pour le FEDER 

Le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) soutient les actions de « valorisation du 

potentiel énergétique et environnemental de l’Aquitaine ». Son objectif : relever le défi de la lutte 

contre le changement climatique grâce à des projets d’économie d’énergie et de développement des 

énergies renouvelables, et protéger les ressources naturelles exceptionnelles de l’Aquitaine.  

 Formation au développement durable pour le FSE 

Le Fonds Social Européen agit en complémentarité avec le FEDER et peut financer des programmes 

de formation au développement durable. Les artisans du bâtiment constituent un public privilégié de 

cette démarche qui vise une meilleure prise en compte de l’environnement dans l’entreprise. 

 Agriculture et sylviculture durables pour le FEADER 

Le Fonds Européen Agricole et de Développement Rural accompagne les projets de protection de 

l’environnement et de prévention des risques naturels (feux de forêt, prévention de la pollution liée 

aux effluents agricoles, limitation de l’usage des pesticides…). Il contribue également au financement 

de la gestion des zones Natura 2000. 

Une mesure transversale : l’éco-conditionnalité 

Depuis 2007, les projets d’investissement matériels supérieur à 200 000 € peuvent bénéficier de 

crédits européens FEDER si –et seulement si- ils respectent l’environnement et participent au 

développement durable. C’est ce que l’on appelle « l’éco-conditionnalité ».  

Au total, depuis 2007, l’Europe a investi plus de 25 M€ pour soutenir près de 200 projets régionaux 

de développement durable dont environ 30 en Lot-et-Garonne (cf. exemples au verso). Des projets 

qui contribueront à la croissance régionale et à l’attractivité de l’Aquitaine : une région dotée d’un 

patrimoine naturel et paysager à la fois remarquable et diversifié. 



 

Quelques exemples de projets financés par l’Europe et ses partenaires 

en Lot-et-Garonne 

 

Economies d’énergie 

- Amélioration de la performance énergétique de 105 logements appartenant au groupe 

Ciliopée Habitat dans le Lot-et-Garonne : ce projet qui contribue à la lutte contre le 

réchauffement climatique représente un investissement de 2 M€ (dont 1 M€ consacré à 

l’efficacité énergétique des bâtiments). La subvention du FEDER s’élèvera à 226 240 €. 

- Agen - Création d’un garage automobile éco-innovant par la SARL Julianny : ce projet porte 

sur la construction d’un bâtiment associant hautes performances énergétiques et énergies 

renouvelables grâce notamment à la mise en place de murs solaires couplés à un puits 

canadien. Le surcoût engendré par le recours à ces techniques s’élève à environ 146 000€ 

dont plus de 58 000€ seront pris en charge par l’Europe.  

Production d’énergie renouvelable 

- Fauillet - Installation de panneaux solaires sur les ateliers municipaux de la commune : cet 

investissement total de 162 000 € est cofinancé par l’Europe et la Région Aquitaine (à 

hauteur de 40 000 € chacun) et par le Département du Lot-et-Garonne (pour 45 000 €).  

Agriculture et développement durable 

- Agen - Organisation du salon international du bio et de l’agriculture durable par 

l’association ORGAGRI : l’Europe s’engage à soutenir cette manifestation organisée par les 

professionnels de la filière fruits et légumes d’Aquitaine dans le but de favoriser l’innovation 

en matière de développement durable. Le coût total de l’opération (823 000 €) est pris en 

charge en partie par l’Europe (250 000 €), l’Etat (30 000 €), le Conseil régional (240 000 €) et 

le Conseil général (50 000 €).  

Protection de la ressource en eau 

- arrondissement de Marmande - Mise en place du Plan d’action territorial (PAT) du bassin 

versant du Trec : porté par la chambre d’agriculture de Lot-et-Garonne ce projet vise à 

rétablir la qualité de l’eau et des berges par la réduction de l’usage des produits 

phytosanitaires. Son coût total qui atteint près de 158 000 € sera supporté à hauteur 

d’environ 46 000 € par l’Europe (Fonds FEDER).  
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